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Code civil

Section VI — Des causes qui dispensent de la tutelle

Extrait

Article 432

Version du 26 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Tout citoyen non parent ni allié ne peut être forcé d’accepter la tutelle, que dans le cas où il n’existerait pas, dans la distance de quatre
myriamètres, des parens ou alliés en état de gérer la tutelle.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Tout citoyen non parent ni allié ne peut être forcé d’accepter la tutelle, que dans le cas où il n’existerait pas, dans la distance de quatre
myriamètres, des  parents parens ou alliés en état de gérer la tutelle.
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